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Depuis le 10 août 2023 (date d’entrée en vigueur du décret n°2023-736 du 8 août 2023), vous pouvez 

prescrire et administrer l’ensemble des vaccins du calendrier vaccinal, à l’exception des vaccins vivants 

atténués chez les personnes immunodéprimées, pour les patients de 11 ans et plus. 

LISTE DES VACCINS POUVANT ETRE PRESCRIT ET/OU ADMINISTRE PAR LES IDEL

• Grippe saisonnière**

• Diphtérie
• Tétanos
• Poliomyélite
• Coqueluche
• Papillomavirus humains
• Infections invasives à pneumocoque 
• Hépatite A et B

**A l’exception des personnes présentant des antécédents de réaction allergique sévère à l’ovalbumine ou à une 
vaccination antérieure 

À noter : un module de formation (10h30) relatif à la prescription des vaccins est obligatoire 

• Lorsque le patient dispose pour la vaccination, d’une prescription établie par un professionnel 

de santé ou que la délivrance ne nécessite pas de prescription : AMI 2.4 ( 7,56 €) 

• Lorsque le patient ne dispose pas d’une prescription préalablement établie par un autre 

professionnel de santé (alors que le vaccin est à prescription médicale obligatoire) :  AMI 3.05 ( 

9,61 €)

• La vaccination contre la Covid-19 est facturée : INJ  (Voir le tableau facturation Covid-19)

Exemples : 

• Vaccin contre la grippe est un vaccin à prescription médicale de délivrance non obligatoire : 

AMI2.4

• Vaccin contre HPV est un vaccin à prescription médicale de délivrance obligatoire :

 2 situations :

o Le patient présente une prescription pour l’acte d’injection : AMI 2.4

o Le patient ne présente pas de prescription pour l’injection : AMI 3.05

Dérogation article 11B (facturation à taux plein des vaccins), dès lors que la vaccination est réalisée à 

domicile et quel que soit le nombre d’actes associés.

COTATIONS

• Méningocoque (A, B, C, Y et W)
• Rage
• Covid-19
• Rougeole (R), Oreillons (O), Rubéole (R) 
• Varicelle
• Zona

Important : il faut inscrire le vaccin dans le carnet de santé ou le dossier médical partagé du 

patient, dans le cas d’un vaccin Covid, il faut le saisir sur « Vaccin Covid ». 

https://www.sniil.fr/wp-content/uploads/2023/08/decrets-competences-vaccinales.pdf
https://www.sniil.fr/wp-content/uploads/2023/10/tableau-recapitulatif-des-cotations-Covid19-1.pdf
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